
 
 
 
 

 
ANNEE SCOLAIRE 2015 – 2016 

 
ENSEIGNEMENT D’EXPORATION ou DE COMPLEMENT : PLONGEE 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant a choisi la plongée en Enseignement d'exploration (en classe de seconde) ou en 
Enseignement de complément (en classe de première. 
Auriez-vous la gentillesse de faire remplir le document ci-dessous par un médecin agrée par la 
Fédération Française d’Étude et de Sport Sous-Marin (FFESSM) ou un médecin Spécialiste du 
Sport afin de pouvoir commencer au plus tôt les cours de plongée. 
 
 
En espérant donner à votre fille ou à votre fils de nouvelles compétences qui lui seront utiles pour 
le baccalauréat mais aussi pour son investissement personnel. 
 
 

 
 

Les Enseignants d’Éducation Physique et Sportive 

Moniteurs FFESSM                
 

 
 

N.B. Vous trouverez la liste des médecins agréés sur le site de la FFESSM onglet Commission Médicale. 

La production d'un certificat médical de moins d'un an est obligatoire pour pratiquer la plongée sous-marine. 

(Code du Sport : Article L231-2 Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art.18 ) 
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